
Commune d’ABBÉVILLE LA RIVIÈRE 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 20 Décembre 2017 

Compte-rendu 
******************************* 

 
L’an deux mil dix sept, le vingt décembre à 20H30 s’est réuni le conseil municipal en séance ordinaire, 

sous la Présidence de Marie-Claude HEURTEAUX, Maire. 

 

PRÉSENTS : Mme HEURTEAUX Marie-Claude, Mme PORTEJOIE Sophie, M. MEYER Eric, M. IMBAULT Xavier, 

M. BEAUMONT François, M. BOISSIERE Sébastien, M. GRIFFON Jean-Philippe, 

 

ABSENTS EXCUSÉS : Mme Françoise BLONDEL, Mme Carmen MARTINS 

       

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme Sophie PORTEJOIE 

  

1/. Le compte rendu du Conseil Municipal du 25 octobre 2017 est approuvé et signé. 

    

2/. CONTRAT RURAL 

 

Après l’exposé de Madame la Maire, concernant la clôture de l’appel d’offres en date du Mardi 21 

novembre 2017, et à l’analyse des offres pour le choix des entreprises, 

Lot 1 Travaux rue Beauregard, Sté GAIA 

Lot 2 Travaux rue de la Plaine, Ste COLAS 

Lot 3 Travaux Place Saint Junien, Sté COLAS 

Lot 4 Travaux rue de la Plaine, éclairage public, Sté SPIE 

Lot 5 Travaux rue Beauregard, enfouissement, Sté SPIE 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, autorise Madame la Maire à signer tous les 

documents s’y afférents. 

 

3/. SUBVENTION 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’octroyer une subvention de 50 € au 

TÉLÉTHON. 

 

4/. DÉCISION MODIFICATIVE 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve la décision modificative, 

Fonctionnement 61558  - 30.29 

   64110   +30.29 

 

5/. SCHÉMA DIRECTEUR ASSAINISSEMENT DE 2010 

 

Suite à l’exposé de Madame la Maire sur le rapport du Commissaire Enquêteur en date du 22 avril 2010, 

ayant rendu un avis DÉFAVORABLE au traitement des eaux usées et un avis FAVORABLE concernant les 

eaux pluviales, 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, valide l’avis FAVORABLE du Commissaire 

Enquêteur pour les eaux pluviales. 

 

Questions diverses : Aucune 

 

Clôture de la séance à 21H10 

 

La Maire,                         Le Secrétaire,                          Les Conseillers, 


